ARRETE n° 1378 CM du 14 octobre 2002 portant modification de l’arrêté n° 842 CM du 21 août 1997 fixant les règles d’organisation et de fonctionnement de la commission d’implantation des stations de distribution de carburants.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, du travail et du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2133 PR du 12 septembre 2001 modifié portant attribution du ministre du logement, du travail et du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement;

Vu la délibération n° 97-128 APF du 24 juillet 1997 réglementant l’implantation des stations de distribution de carburants;

Vu l’arrêté n°842 CM du 21 août 1997 fixant les règles d’organisation et de fonctionnement de la commission d’implantation des stations de distribution de carburants;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 octobre 2002,

Arrête:

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n°842 CM du 21 août 1997 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

“Art. 2.— La commission d’implantation des stations de distribution de carburants est composée de 10 membres:

7 membres à voix délibérative

Trois représentants du gouvernement de la Polynésie française:
-
le ministre chargé de l’énergie ou son représentant, président;

-
le ministre chargé de l’économie ou son représentant, vice-président;

-
le ministre chargé de l’environnement ou son représentant.

Un élu local :
-
le maire de la commune d’implantation du projet ou son représentant.

Un représentant des intérêts des consommateurs :
· le représentant des intérêts des consommateurs et son suppléant sont nommés, pour une durée de 3 ans, par arrêté du Président du gouvernement, parmi les personnes proposées par le directeur de l’Institut territorial de la consommation ayant la qualité de membres d’une association ou d’une organisation, dûment enregistrée en Polynésie française, dont l’objet est notamment la défense des intérêts des consommateurs.

Le mandant du représentant des intérêts des consommateurs ou de son suppléant expire de plein droit lorsqu’il perd la qualité ayant conduit à sa nomination.

Deux représentants des professionnels des hydrocarbures:
-
un représentant des négociants distributeurs de carburants et son suppléant nommés pour une durée de trois ans par arrêté du Président du gouvernement sur proposition du président de la fédération des gérants des stations-service;

-
un représentant des sociétés d’importation et de distribution d’hydrocarbures désigné par tirage au sort, parmi les sociétés, pour chacun des projets examinés par la commission.

Le tirage au sort est effectué en présence des représentants de toutes les sociétés d’importation et de distribution d’hydrocarbures.

Trois membres à voix consultative
-
le délégué à l’environnement;

-
le chef du service des affaires économiques;

-
le chef du service de l’urbanisme.”

Art.2.— L’arrêté n° 1511 CM du 23 novembre 2001 fixant la composition de la commission d’implantation des stations de distribution de carburants est abrogé.

Art. 3.— Le  ministre du logement, du travail et du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 octobre 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre du logement,


du travail et du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme, et de l’énergie,

Jean-Christophe BOUISSOU.

